
     
 
  
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 
 

Conseil Gestion Etude et Ingénierie du Risque  
CERTIFICAT N° C0407 

BAMIANTE TERMITE GAZ 
ELEC DPEG 

 

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
Articles L271-4 à 6  R 271-  

 
 
 
 

DESIGNATION DU OU DES IMMEUBLES 
DIAGNOSTIQUES 

 
 

DOSSIER DE 
DIAGNOSTICS 
TECHNIQUES 

Articles L271-4 à 6  R 271-1 à 4 du Code de la 
Constru  

 

Nature du bien : maison individuelle 
Adresse : Les Pères Blancs 
97123 BAILLIF 
Références cadastrales : AD 387 

 
PROPRIETAIRE : 

 
   
 
 

DIAGNOSTIQUEUR SOMMAIRE 
Nom : JOSEPH-THEODORE   
Prénom : Vincent  
 

 :  
EURL COGEIRISK 
Adresse et raison sociale : LES GALERIES DE 
HOUELBOURG, BAT A, RUE FERDINAND FOREST, 
97122 BAIE-MAHAULT 
N° siret : 454 069 212 00032 
 
Désignation de la compagnie d'assurance : QBE 
N° de police et date de validité : QBE N°05-
0066652-78  31/12/17 
 
Certification de compétence délivrée par : 
QUALIXPERT 
 

 Certificat de surface (Loi Carrez) 
 Rapport de mission de repérage des matériaux 

 
 Rapport de 

termites dans un immeuble 
  
 

 
 Diagnostic de Performance énergétique 

Guadeloupe 
 Etat des risques naturels miniers et 

technologiques 

DATE D INTERVENTION FAIT ET CLOS LE 
06/10/2017 12/12/2017 
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SYNTHESE DES DOCUMENTS 
 

 
 
 

 
Diagnostic AMIANTE 

Selon les termes de la législation en vigueur, il  pas été repéré des matériaux ou produits  susceptible de 
  

       
de matériaux ou produits suscep  : type Technicoat), 

      
 
 
 
 

Etat relatif à la présence de TERMITES 
Il a été repéré des indices de termites dans les parties visitées du bien. 

 
 
 

 
 

Il a été repéré des anomalies 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



     
 
  
 
 
 

 
 
 
 

 

Conseil Gestion Etude et Ingénierie du Risque  

CERTIFICAT N° C0407 
BAMIANTE TERMITE GAZ 

ELEC DPEG 

 
DE TERMITES DANS LE(S) BATIMENT(S) 

 
(DECRET 2006-1114 du 5 SEPTEMBRE 2006). Arrêt

respect de la norme NF P 03-201 (mars 2012) 
 

A - N° de dossier : T6 - 12/2017 
       

Date de création : 12/12/2017 
Date de la visite : 06/10/2017 

 

B  Localisation et Désignation du (ou des) bâtiment(s) 

Adresse (n°, type de voie, voie ou lieu-dit, code postal et commune) : LES PERES BLANCS 
97123 BAILLIF 
Département : GUADELOUPE 
Nature du bien : maison individuelle 
Bâtiment : sans objet 
Niveaux : 2 
Lot(s): sans objet 
Date de construction: Avant le 1er Juillet 1997 
Références cadastrales : AD 387 

 :  bâti    non bâti 
Document(s) fourni(s) et traitement(s) antérieur(s) : NC 
 
 

C - Désignation du client 

Nom, prénom :   
Nom du demandeur (et qualité du donneur d'ordre : propriétaire ; gestionnaire, agence,...) : SCP MORTON 
Adresse : 30 rue delgrès 97110 Pointe-à-Pitre 
Personne(s) présente(s) lors de la visite, le cas échéant : 

 
 

D   

 : COGEIRISK 
Nom et prénom du technicien : JOSEPH-THEODORE VINCENT 
Adresse : Galeries de Houelbourg - rue F. Forest Bât. A 1er étage - ZI Jarry - 97122 BAIE MAHAULT 
SIRET : 454 069 212 00032 

 : QBE 
Numéro de police et date de validité : QBE N°05-0066652-78  31/12/2017 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : QUALIXPERT 
n° de certification et date de validité : C0407 
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E  Identification des parties de bâtiments visités et résultats du diagnostic (identification des éléments infestés par 

les termites ou ayant été infestés et ceux qui ne le sont pas) 
 

BATIMENTS  
et parties de 

 bâtiments visités (1) 

 
OUVRAGES 

 
 

 

RESULTAT  
du diagnostic 

 

SOUS-SOL 

Terrasse 
 

Sol carrelé, mur béton peint, plafond dalle béton  

B douche 
 

Sol carrelé, mur béton peint, persienne, plafond dalle 
béton, porte bois et huisseries bois 

 

Dégagement 
 

Sol carrelé, mur béton peint, plafond dalle béton, 
porte bois et huisseries bois  

Séjour 

 
Sol carrelé, mur béton peint, plafond dalle béton, 

porte bois et huisseries bois  

Séjour 
 

Sol carrelé, mur béton peint, plafond dalle béton  

Salle à Manger 
 

Sol carrelé, mur béton peint, plafond dalle béton, 
porte bois et huisseries bois 

 

Cuisine 
 

Sol carrelé, mur béton peint, plafond charpente bois, 
meuble sous évier bois 

 

Dégagement 
 

Sol carrelé, mur béton peint, plafond dalle béton, 
porte bois et huisseries bois 

 

ETAGE 

Chambre 1étage + balcon 
 

Sol carrelé, mur béton peint, plafond dalle béton, 
porte bois et huisseries bois 

 

Salle de bain C 1 
 

Sol carrelé, mur béton peint, plafond dalle béton, 
porte bois et huisseries bois 

 

Chambre 2 gauche 
 

Sol carrelé, mur béton peint, plafond dalle béton, 
armoire bois 

 

Chambre 3 gauche 
 

Sol carrelé, mur béton peint, plafond dalle béton, 
armoire bois 

 

Wc 
Sol carrelé, mur béton peint, plafond dalle béton, 

 

Salle de bain 
Sol carrelé, mur béton peint, plafond dalle béton, 
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BATIMENTS  
et parties de 

 bâtiments visités (1) 

 
OUVRAGES 

 
 

 

RESULTAT  
du diagnostic 

 

Terrasse 
 

Sol carrelé, mur béton peint, plafond dalle béton  

Salle à manger 
 

Sol carrelé, mur béton peint, plafond dalle béton, 
porte bois et huisseries bois 

 

Chambre 1 gauche 
 

Sol carrelé, mur béton peint, plafond dalle béton, 
porte bois et huisseries bois 

 

Wc 
Sol carrelé, mur béton peint, plafond dalle béton, 

 

Salle de bain 
Sol carrelé, mur béton peint, plafond dalle béton, 

 

Terrasse 
Sol carrelé, mur béton peint, plafond dalle béton, 

 

Chapelle terrasse 
Sol carrelé, mur béton peint, plafond dalle béton, 

 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 
(2) Identifier notamment  
(3) . 

 
 

F  Catégorie de termites en cause 

 
 

BATIMENTS  
et parties de 

 bâtiments visités (1) 
INFESTATION (Indices, nature) 

degagement Termite de bois sec 

Chambre 2 Termite de bois sec 

terrasse Termite de bois sec 
 
 

Immeuble non bâti  INFESTATION (Indices, nature) 

- - 
 
 

G  Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et v  
 
 

Local Justification 

Wc Gaine technique non accessible 
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H   

 
 

Local Justification 

PARTIE ARRIÈRE DES 
PLACARDS, DES PLINTHES 
ET DES DORMANTS DES 
PORTES ET FENÊTRES EN 
CONTACT AVEC LA 
STRUCTURE DU BÂTIMENT 
 

NON ACCESSIBLE 

 
 
 

I  Constatations diverses 

 
Note e manière générale pour information du 

souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF P 03-200. 
 
 

J   

 
Examen visuel des parties visibles et accessibles. Sondage mécanique (poinçon) des bois visibles et accessibles.  
 
 
NOTA 1 Dans le cas de la présence de term
articles L 133-4 et R 133-  
 

-
lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 
appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il 
état. 
 
NOTA 3 le présent rapport est établit par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIXPERT 

 
 
Nota - -655 du 8 

de lutte contre les termites. 
 

-271- mites ne 
doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages 
pour lesquels il lui es  
 

aux articles L. 133-4 et R. 133-  
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Etat réalisé le 12/12/2017 11/06/2018

 diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. 
 
 

CONCLUSIONS 
u 

présent contrat : 
PRE DE TERMITES 

 
 
 
      Fait en nos locaux, le 12/12/2017 
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CONTRAT DE MISSION 

RECHERCHE DE TERMITES DANS LE(S) BATIMENT(S) 
 

(DECRET 2006-1114 du 5 SEPTEMBRE 2006). Arrêté du 7 mars 2012 modifiant  
Etabli en respect de la norme NF P 03-201 (mars 2012) 

Nota - -
 

 
 

N° de dossier : T6 - 12/2017 
               

Date de commande : 06/10/2017 
 : h 

Date de rendez vous : 06/10/2017 
 

B  Localisation et Désignation du (ou des) bâtiment(s) 

Adresse (n°, type de voie, voie ou lieu-dit, code postal et commune) : les pères blancs 
97123 BAILLIF 
Département : GUADELOUPE 
Nature du bien :  
Bâtiment : sans objet 
Niveaux :  
Lot(s): sans objet 
Date de construction: Avant le 1er Juillet 1997 
Références cadastrales : AD 387 

 :  bâti   non bâti 
Document(s) fourni(s) et traitement(s) antérieur(s) : NC 
 

Propriétaire (client) Signature du propriétaire 

Nom, prénom :   
Adresse :  
Code Postal :   
Téléphone :  

 

 

Le technicien  

Société : COGEIRISK 
Nom du technicien : JOSEPH-THEODORE VINCENT 
Adresse : Galeries de Houelbourg - rue F. Forest Bât. A 1er étage - ZI Jarry 

 : QBE N°05-0066652-78 
N° certification : C0407 

 
 

 

 

Nom, prénom : SCP MORTON 
Adresse : 30 rue Delgres 97110 Pointe-à-Pitre 
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Oui  
 
 

igation utilisés 

 
Examen visuel des parties visibles et accessibles. Sondage mécanique (poinçon) des bois visibles et accessibles. 
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CON  
 

Art. R 1334-14 à R 1334-29 et R 1337-2 à R 1337-5 du code de la santé publique 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011- Arrêtés du 12 décembre 2012 modifié par l'arrêté du 26 juin 2013  

 
-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 
 

N° de dossier : A6-12/17 
 

ntervention : 06/10/2017 
Date de commande : 06/10/2017 

 
 

Renseignements relatifs au bien 
Propriétaire Commanditaire 

Nom - Prénom :   
Adresse :   
CP - Ville :   

 : BAILLIF 

Nom - Prénom : SCP MORTON 
Adresse : 30 rue Delgrès  
CP - Ville : 97110 Pointe-à-Pitre 

 : BAILLIF 

 
 

Désignation du diagnostiqueur 

Nom et Prénom : JOSEPH-THEODORE VINCENT 
N° certificat : C0407 
Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par :  
QUALIXPERT 17 rue Borrel 81100 CASTRES 

Assurance : QBE Insurance 
N° : 05-0066652-78 (1er Janvier 2017 au 31décembre 
2017) 
Adresse : Coeur Défense  tour A 110 avenue du général 
de  Gaulle 
CP - Ville : 92931 LA DEFENSE CEDEX 

 
 

Conclusion 
 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport  
 

Il a pas été repéré de matériaux et produits  
 

as de travaux, il sera nécessaire de faire des prélèvements de 
 : type Technicoat), 

 
 

Si cer
réaliser les investigations complémentaires figurant au paragraphe 1.c.  
Voir Tableau ci-après « récapitulatif de présence de produits et matéria  » et 
préconisations. 

Ce rapport ne peut être utilisé ou reproduit que dans son intégralité 
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1. SYNTHESES  
 

a. amiante  
 

 
 

Date de chaque 
repérage 

 
 

Type de 
repérage 

 
 

Matériau ou 
produit 

 
 

Désignation 

 
 

Etat de 
conservation 

(1) 

Mesures 
obligatoires 
associées 
(évaluation 

périodique, mesure 

ou travaux de retrait 
ou confinement) 

06/10/2017 Visuel Aucun - - - 
 

En fonction du résultat de la grille flocages, calorifugeage, faux plafonds (PRECONISATIONS : article R 1334-27/28/29 du Code de la Santé Publique) :   

travaux de retrait ou de confinement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b. Synt   
 

Date de chaque 
repérage 

Type de 
repérage 

Matériau ou 
produit 

Désignation Etat de 
conservation (1) 

Mesures 
obligatoires (2) 

06/10/2017 Prélèvement Aucun    
 

(1) Matériaux liste B : conclusion conforme à la réglementation en vigueur au moment de la réalisation du repérage soit : 
 MND : Matériau non Dégradé 
  MDP : Matériau avec Dégradation Ponctuelle 
 MDG : Matériau avec Dégradation Généralisée 
 
(2)  de conservation est défini par un résultat « 
réglementairement. 

EP : Evaluation périodique 
AC1 : Action corrective de 1er niveau 
AC2 : Action corrective de 2ème niveau 

-20 
COMPOSANT À SONDER OU A VERIFIER 

Flocages 
Calorifugeages 
Faux plafonds 
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(mésothéliomes, cancers broncho-  (épanchements pleuraux, plaques 
ion 

de mesures de gestion adaptées 

 la prévention du 
s 

endra de 

faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou 
pro

de données « déchets www.sinoe.org 
 

c.  Investigations complémentaires à réaliser 
 

sibles, les obligations 
réglementaires du propriétaire prévues aux articles R. 1334-15 à R. 1334-18 du code de la santé publique ne sont 

 
 

Locaux et ouvrages non visites, justifications 

Locaux (1) Justifications (2) Préconisations  
- -  - 

 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour information : List -21 
COMPOSANTS DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT A VERIFIER OU A SONDER 

1. Parois verticales intérieures 
Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques et 
intérieurs). Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et 
coffres. 
 
2. Planchers et plafonds 
Plafonds,  poutres et charpentes, gaines et coffres 
Planchers 
 
3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs 

 
Clapets et volets coupe-feu 
Portes coupe-feu 
Vides ordures 
 
4. Eléments extérieurs 
Toitures. Bardages et façades légères. Conduits en toiture 
et façade. 

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie 
amiante-ciment) et entourage de poteaux (carton amiante-
ciment, matériau sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu. 
Enduits projetés, panneaux de cloison. 
 
Enduits projetés, panneaux collés ou vissés 
Dalles de sol 
 
 
Conduits, enveloppes de calorifuges. 
Clapets, volets, rebouchage. 
Joints (tresses, bandes). 
Conduits. 
 
 
Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composite, fibres-
ciment), bardeaux bitumineux.  
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). 
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, 
conduits de fumée. 
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2. MISSION  
 

a. Objectif  
 

nte dont le propriétaire doit disposer lors « de la mise en vente de son immeuble ou de 
 ». 

 
      b.    Références règlementaires 
 

www.legifrance.gouv.fr 
Décret n° 2010  -6 du code de la construction et de 

 
Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une 

réglementaires) 
Articles R 1334-15 à R 1334-18, articles R 1334-20 et R1334-21 du Code de la Santé Publique 
Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques 

organismes de certification. 

 
 

la  

 au contenu du rapport de repérage et 

que le contenu 
du rapport de repérage. 
Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 (Article L 1334-13 du code de la santé publique), 
 
Notre inventaire porte spécifiquement sur les matériaux et produits définis dans le PROGRAMME DE REPERAGE 

-9 du code de la santé 
publique. 

c.     
 

-24 du code de la santé publique, les analyses des échantillons 
de matériaux et produits sont réalisées par un organisme accrédité. 
Analyses réalisées par SARL CICEA-OCE - 72 Route du Chêne - 72230 ARNAGE 
 

d.    Rapports précédents 
 

 :  
 

Numéro de référence du 
rapport de repérage 

Date du rapport Nom de la société et de 
 

Objet du repérage et 
principales conclusions 

Aucun    
 
Lors de notre visite, il nous a été remis les bulletins de caractérisation des matériaux et produits suivants :  
Aucun 
 

 
 
Les synthèses des rapports précédents qui nous ont été fournies sont les suivantes :  
Aucune 
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3. DÉSIGNATION DU ou DES IMMEUBLES BATIS 
 

Description du site 
 
 
 
 
 
 

Propriétaire du ou des bâtiments 

Nom ou raison sociale :   
Adresse :   
Code Postal :  
Ville :   

Périmètre de la prestation 

umes auxquels il a pu 
accéder dans les conditions normales de sécurité. 
 
Département  : GUADELOUPE 
Commune  : BAILLIF 
Adresse  :  
Code postal : 97123 
Type de bien : Habitation  
Référence cadastrale  : AD 387 
Lots du bien  : NC    
Nombre de niveau(x) : 2 
Année de construction  : Avant le 1er Juillet 1997 

 
 

 

SCP MORTON 
 
 

Document(s) remi(s) 
Aucun 
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4. LISTE DES LOCAUX VISITES 
 
 

SOUS-SOL 

Terrasse 

B douche 

Dégagement 

Séjour 

Séjour 

Salle à Manger 

Cuisine 

Dégagement 

ETAGE 

Chambre 1étage + balcon 

Salle de bain C 1 

Chambre 2 gauche 

Chambre 3 gauche 

Wc 

Salle de bain 

Terrasse 

Salle à manger 

Chambre 1 gauche 

Wc 

Salle de bain 

Terrasse 

Chapelle terrasse 
 
 

(1) tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs 
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6. SIGNATURES ET INFORMATIONS DIVERSES 
 
Je soussigné Vincent JOSEPH-THEODORE, déclare ce jour détenir la certification de compétence délivrée par 
QUALIXPERT pour la spécialité : AMIANTE 
Cette information et vérifiable auprès de : QUALIXPERT- 17 rue Borrel 81100 CASTRES 
 
Je soussigné, Vincent JOSEPH-THEODORE COGEIRISK dont le siège social est 
situé à BAIE-MAHAULT. 

diagnostics composant le dossier. Je joins en fin de rapport mes états de compétences par la certification et mon 
 

 
Intervenant : JOSEPH-THEODORE 
Fait à : BAIE MAHAULT 
Le : 12/12/2017 

 

 
Pièces jointes (le cas échéant) : 

- Eléments d'informations 
- Croquis  

 - Grilles d'évaluation 
- Photos (le cas échéant) 
-  
- Attestation de compétence 
- Accusé de réception à nous retourner signé 
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7. ELEMENTS D'INFORMATIONS 
 
Liste A : Art R. 1334-27 à R 1334-29-3 du code de la Santé Publique. 
Le prop -20 du code de la Santé Publique selon les 
modalités suivantes :  
1° L'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est effectuée 
dans un délai maximal de trois ans à compte de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la 
dernière évaluation de l'état de conservation ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. La 
personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception ; 
2° La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article R. 1334-25 du code de la santé 
publique dans un délai de trois mois à compte de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la 
dernière évaluation de l'état de conservation. L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures 
d'empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception ; 

-29 du 
code de la santé publique. 
 
Liste B : Alinéas 1° et 2° A de l'article R. 1334-29-7 du code de la Santé Publique. 

 
rigine de cancers (mésothéliomes, 

cancers broncho-
vention des risques liées 

pour 

 
les 

essionnels 
qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. Enfin, les déchets contenant de 

fecture. Pour 
 déchets 

accessible sur le site internet www.sinoe.org 
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8. SCHÉMA DE LOCALISATION 
 
 
 

9.  
 
 
Sans Objet 
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10. CERTIFICAT DE COMPETENCE  
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12. ACCUSE DE RECEPTION 
 
 

Je soussigné SCP MORTON, propriétaire 97123 BAILLIF accuse bonne 
réception le  du rapport de repérage amiante provenant de la société COGEIRISK. 
 

notamment des conclusions.  
 
 

Nom et prénom : SCP MORTON  
Fait à : BAIE-MAHAULT Le :    /12/2017 
Signature (précédée de la mention « Lu et approuvé ») 
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La présente mission consiste à établir un Etat des Installations électriques à usage domestique conformément à la 

législation en vigueur : 
Article L134-7 et R 134-10 à R134- . Décret n° 2008-384 du 22 avril 2008 
relatif à l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les immeubles à usage d'habitation. Loi n° 89-462 du 6 juillet 

1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 (Article 3-
3). Décret 2016-  . 

 et le fascicule de documentation FD C 16-600 de juin 2015 relative 
aux installations électriques à l'intérieur des immeubles à usage d'habitation (article L134-7 du CCH), servant de base 

 
 

 
N° de dossier : E6 - 12/2017 
 

Date de création : 12/12/2017 
Date du levé : 06/10/2017  

 
 

A - Désignation du ou des immeubles bâti(s) 
Département : GUADELOUPE  
Commune : 97123 BAILLIF 
Adresse :  
Référence(s) cadastrale(s) : AD 387 
Lot(s) de copropriété :  
Typ  : habitation () 
Date de construction: Avant le 01/07/1997 

 : Plus de 15 ans 
Distributeur : Edf 
Document(s) fourni(s) : AUCUN 

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) ation 
Local Justification 

-  
 

 

B   
Nom, prénom : CONSORTS MARTIAL 
Adresse : Route de chablis - 97190 GOSIER 

 : 
Nom, prénom : Mme BARBIER 
Adresse : Route de chablis - 97190 GOSIER 
Qualité du demandeur : Propriétaire  
 

C-Désignation du diagnostiqueur 
Nom et Prénom : JOSEPH-THEODORE VINCENT 
N° certificat : C0407 
Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par :  
QUALIXPERT 17 rue Borrel 81100 CASTRES 

Assurance : QBE Insurance 
N° : 05-0066652-78 (1er Janvier 2017 au 31décembre 
2017) 
Adresse : Coeur Defense  tour A 110 ave du général de  
Gaulle 
CP - Ville : 92931 LA DEFENSE CEDEX 
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D  ic 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des locaux 
à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne concerne pas 
les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés à l'installation 
électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur jusqu'au point 
d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne concerne pas non 
plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc., lorsqu'ils Sont 
alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V encourant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

- 
du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits, 
plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus 
particulièrement) ; 

- les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 
inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des conducteurs 
sur toute la longueur des circuits ; 
 
 

Ea   
 
Anomalies avérées selon les domaines suivants : 

 1  Appareil général de commande et de protection et son accessibilité  
 2  Dispositif  
  3  Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 
 4  La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particuliers des locaux contenant 

une douche ou une baignoire. 
 5  Matériels électriques présentent des risques de contacts directs avec des éléments sous tension  Protection 

mécanique des conducteurs 
 6   

 
Installations particulières :  

 P1, P2. Appareil 
inversement. 

 P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine 
 
Informations complémentaires :  

  IC. Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité. 
 
 

Eb - Conclusion et s  
on des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. 

 
E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées 
Cocher distinctement le cas approprié parmi les quatre éventualités ci-dessous : 

 L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations diverses 
 L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations diverses 
 L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 

supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers 
qu'elle(s) présente(nt). L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

 L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 
supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers 
qu'elle(s) présente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations diverses. 
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E.2. Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont :  
Cocher distinctement les domaines où des anomalies non compensées sont avérées en faisant mention des autres domaines : 

 1.  
 2.  appropriée aux conditions de 

mise à la terre. 
  3. e mise à la terre. 
 4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 
  5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
  6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.  
  7. Des matériels électriques présentant des risques de contact direct. 
 8.1  
 8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement. 
 9. ation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative. 
 10. La piscine privée ou le bassin de la fontaine. 

E.3. Les constatations diverses concernent :  
Cocher distinctement le(s) cas approprié(s) parmi les éventualités ci-dessous : 

 Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 
 Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 
 Des constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement. 

 
 

F  Anomalies identifiées 
 

N° article 
 (1) 

 
Libellé et localisation (*) des anomalies 1.1.1. N° article (2) 1.1.2. Libellé des mesures 

compensatoires (3) 
correctement mises 

 

B.1.3 b) Le dispositif assurant la COUPURE D URGENCE  
logement ou dans un emplacement accessible 

directement depuis le logement. 

  

B.3.3.4 a) La CONNEXION à la LIAISON EQUIPOTENTIELLE 
principale d CANALISATION central de conditionnement ,  
élément CONDUCTEUR de la structure porteuse 
du bâtiment assurée 
(résistance de continuité > 2 ohms). 

  

B.5.3 a) Locaux contenant une baignoire ou une douche 
: la continuité électrique de la 
LIAISON EQUIPOTENTIELLE supplémentaire, 
reliant les ELEMENTS CONDUCTEURS et 
les MASSEs des MATERIELs ELECTRIQUEpas satisfaisante 
(résistance > 2 ohms). 

  

B.6.3.1 a) Local contenant une baignoire ou une douche : 
l'installation électrique ne répond 
pas aux prescriptions particulières appliquées à 
ce local (adéquation entre 
l'emplacement où est installé le MATERIEL 
ELECTRIQUE et les caractéristiques de 
ce dernier  respect des règles de protection 
contre les chocs électriques liées 

aux zones). 

  

B.7.3 d) comporte au moins 
une CONNEXION avec une partie active 
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nue sous tension accessible. 
B.8.3 b) au moins un 

MATERIEL ELECTRIQUE  
  

B8.3.e 
placé sur toute sa longueur dans un 

conduit, une goulotte, une plinthe ou une 
huisserie, en matière isolante ou 
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(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technique utilisée. 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée. 
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de 

 
* Avertissement : la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des 

tallateur électricien 
qualifié. 
 

G.1. - Informations complémentaires 
N° article (1) Libellé des informations 

B.11 a1  différentiel à haute sensibilité � 30 mA. 
B11.b1 ble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 
B11.c1  

 

G.2. - Constatations diverses 
 

N° article(1) 
 

Libellé des constatations diverses 
 

Type et commentaires des constatations 
diverses 

 
 

 
 

G.3.  Avertissement particulier 
 

N° article(1) 
 

 
 

 
Motifs 

   
   
   
   
   
   
   
 
 

Validation 

 

électricien qualifié, les travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées 
Nous attirons votre attention sur le fait que votre responsabilité en tant que propriétaire reste pleinement engagée en cas 

lée ou non. Nous vous rappelons que notre responsabilité 

 
 

 
 
 

 
                  Date de visite : 06/10/2017 

Fait en nos locaux, le 12/12/2017 
V. JOSEPH THEODORE 
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 (et cachet de l'entreprise) 

 
 
 

H   
Les risques liés à une installation électrique dangereuse sont nombreux et peuvent avoir des conséquences dramatiques. Ne 

e 
installation dangereuse. Les technologies et la réglementation évolue dans ce domaine régulièrement. Une installation en 
conformité il y a quelques années peut donc présenter des risques. 
Voici quelques règles (non exhaustives) à respecter : 

- faite lever les anomalies, indiquées dans ce rapport, par u
 

- ne jamais intervenir sur une installation électrique sans avoir au préalable coupé le courant au disjoncteur général 
(même pour changer une ampoule),ne pas démonter le matériel électrique type disjoncteur de branchement, 

- faire changer immédiatement les appareils ou matériels électriques endommagés (prise de courant, interrupteur, fil 
dénudé), 

- és, 

- 
réglementation), 

-  

- limentation de vos appareils, notamment pour les débrancher 

-  

-  

- faites entretenir régulièrement votre installation par un électricien qualifié. 

ce 
t soi-même pour ne pas courir le risque de 

 
 

 



1 

 
Etat des risques naturels, miniers et technologiques 

en application des articles L 125 - 5 et R 125 - 26 du Code de l'environnement 

1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou 
technologiques concernant  est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° 2015-60 du 23 OCTOBRE 2015 mis à jour le   
informations relatives au bien immobilier (bâti ou non bâti) 

2. Adresse commune 
 LES PERES BLANCS code 

postal 
d

 97123  BAILLIF  

3. Situation de  au regard un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels [PPR n] 
> L mmeuble est situé dans le périmètre d un PPR naturels prescrit 1      oui non    x 
       L mmeuble est situé dans le périmètre d un PPR naturels appliqué par anticipation 1    oui non   x 
       L mmeuble est situé dans le périmètre d un PPR naturels approuvé 1     oui   x non 

1      si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : 
Inondation  X crue torrentielle mouvements de terrain   X   

avalanches sécheresse  cyclone  X  remontée de nappe feux de     
forêt 

séisme   x volcan  X autres  Transport de matières dangereuses 
extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

Extrait de plan cadastral Plan de zonage réglementaire  
 PPRn  

> L mmeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR naturels 2      oui X  non  
2      si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR naturels ont été réalisés oui non 

4. Situation de  au regard un plan de prévention de risques miniers [PPR m] 
en application de article L 174-5 du nouveau code minier. 

> L mmeuble est situé dans le périmètre d un PPR miniers prescrit 3   oui non X 
L mmeuble est situé dans le périmètre d un PPR miniers appliqué par anticipation 3   oui non X 
L mmeuble est situé dans le périmètre d un PPR miniers approuvé 3   oui non X
3      si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à : 

mouvements de terrain autres 
extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

 NON CONCERNE  
> L mmeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPR miniers 4   oui non X 

4      si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés oui  non X  
5. Situation de  au regard un plan de prévention de risques technologiques  [PPR t] 
> L mmeuble est situé dans le périmètre d étude d un PPR technologiques prescrit et non encore approuvé 5    non X  

5      si oui, les risques technologiques pris en compte dans l de prescription sont liés à :
                                   effet toxique  effet thermique  effet de surpression   
> L mmeuble est situé dans le périmètre d exposition aux risques d un PPR technologiques approuvé oui  non X  

extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en 
t

 
> 

NON CONCERNE  

L mmeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPR technologiques 6    non X  
6      si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR technologiques ont été réalisés oui  non X  

6. Situation de  au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité 
en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement 

> L mmeuble est situé dans une commune de sismicité zone 5  X zone 4 zone 3 zone 2 zone 1  
forte moyenne modérée faible très faible 

7. Information relative aux sinistres indemnisés par  suite à une catastrophe naturelle, minière ou technologique 
en application de article L 125-5 (IV) du Code de environnement 

> L nformation est mentionnée dans acte authentique constatant la réalisation de la vente oui non X 

vendeur/bailleur  acquéreur/locataire 

8. Vendeur - Bailleur     
rayer la mention inutile Nom Prénom 

9. Acquéreur - Locataire     
10. Lieu / Date à    B-M le  20/10/2017 

Attention ! 
 mpliquent pas d obligation ou interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans les divers documents information 

préventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état. Article 125-5 (V) du Code de environnement En cas de non respect des obligations formation du 
vendeur ou du bailleur, l'acquéreur ou le locataire peut poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix de vente ou de la location. 
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Qui doit, quand et comment remplir 
l tat des risques naturels, miniers et technologiques ? 

 
Quelles sont les personnes concernées ? 

 Au terme des articles L. 125-5 et R 125-23 à 27 du Code de environnement, les acquéreurs ou locataires de bien immobilier, de toute nature, 
doivent être informés par le vendeur ou le bailleur, qu l agisse ou non d un professionnel de mmobilier, de existence des risques auxquels ce bien 
est exposé. 
Un état des risques, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département au maire de la commune où est situé le bien, doit être en 
annexe de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en état futur d achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte 
réalisant ou constatant la vente de ce bien immobilier qu l soit bâti ou non bâti. 

 
Quand ? ? 

 L état des risques est obligatoire lors de toute transaction immobilière en annexe de tout type de contrat de location écrit, de réservation d un bien en 
état futur d achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente d'un bien immobilier bâti ou non bâti. 

 
Quel est le champ d pplication de cette obligation ? 

 Cette obligation d nformation applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du  département, pour les 
biens immobiliers bâtis ou non bâtis situés : 
1. dans le périmètre d exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l jet d une approbation par le 

Préfet ; 
2. dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou  des risques miniers 

résiduels approuvé par le Préfet ou dont certaines dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application de article L. 562-2 du 
Code de environnement ; 

3. dans le périmètre mis à étude dans le cadre de élaboration d un plan de prévention des risques technologiques, d un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles ou de risques miniers résiduels prescrit par le Préfet ; 

4. dans une des zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 mentionnées par les articles R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement. 
NB :  Le terme bien immobilier applique à toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou ensemble des parcelles 
contiguës appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 

 
Où consulter les documents de référence ? 

 Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête : 
-  la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte; 
-  la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

 L arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée : 
1. la note de présentation du ou des plans de prévention ; 
2. un ou plusieurs extraits des documents graphiques permettant de délimiter les zones de la commune exposées aux risques pris en compte, de 

préciser leur nature et, dans la mesure du possible, leur intensité dans chacune des zones ou périmètres délimités ; 
3. le règlement du ou des plans de prévention des risques définissant notamment les prescriptions et obligations ; 
4. une fiche ou un état des risques naturels, miniers ou technologiques mentionnant la zone de sismicité : 2, 3, 4 ou 5 définie par décret. 

 Le préfet adresse copie de arrêté au maire de chaque commune intéressée et à la chambre départementale des notaires. 
 L arrêté est affiché en mairie de ces communes et publié au recueil des actes administratifs de Etat dans le département. 
 Un avis de publication de arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département. 
 Les arrêtés sont mis à jour : 
-  lors de la prescription d un nouveau plan de prévention des risques (n,m ou t) ; 
-  lors de entrée en vigueur d un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles ou miniers résiduels, ou approuvant un plan de prévention des risques ou approuvant la révision  de ces plans ; 
-  lorsque des informations nouvelles portées à la connaissance du préfet permettent de modifier appréciation de la sismicité locale, de la nature ou 
de ntensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou partie d une commune faisant objet d un de ces plans. 

 documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu à la  préfecture et dans les 
sous- préfectures du département où est situé le bien mis en vente ou en location. Certains peuvent être directement consultables sur Internet à 
partir du site de la préfecture de département. 

 
Qui établit état des risques ? 

 L état des risques est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec aide ssionnel qui intervient dans la vente ou la 
location du bien. 
 Il doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en état 

futur d achèvement, de la promesse de vente ou de l acte réalisant ou constatant la vente du bien immobilier auquel il est annexé. 
 Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location, il est fourni à chaque signataire lors de 

sa première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d une entrée différée d un des co-locataires . 
 

Quelles informations doivent figurer ? 
 L état des risques mentionne la sismicité et les risques naturels, miniers ou technologiques pris en compte dans  le ou les plans de 

prévention prescrits, appliqués par anticipation ou approuvés. 
 Il mentionne aussi la réalisation des travaux prescrits vis-à-vis de l mmeuble par le règlement du plan de prévention des risques approuvé. 
 Il est accompagné des extraits des documents graphiques de référence permettant de localiser le bien au regard de ces risques. 

 
Comment remplir  des risques ? 

 Il faut d une part reporter au bien, les informations contenues dans arrêté préfectoral et dans les documents de référence : situation au regard du 
ou des plans de prévention, nature des risques encourus et sismicité locale et  d autre part le compléter des informations propres à 
l mmeuble : sinistres indemnisés et travaux prescrits réalisés dans la limite de 10% de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d approbation du 
PPR. 

 
La conservation de at des risques 

 Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de état des risques daté et visé par acquéreur ou le locataire, pour être en mesure de prouver 
qu l a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail dont il est une composante. 

 
prévention des risques naturels, miniers ou technologiques pour en savoir plus, 
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consultez www.prim.net 
 

Ministère de écologie, du développement durable et de énergie -  Arche Nord 925055 La Défense cedex 
http://www.developpement-durable.gouv.fr 
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iétaire, sous sa responsabilité, de 
faire une déclaration sur les sinistres indemnisés (date, nature exact, dommage causé) du bien objet de la vente. 
 

sinistre, une déclaration doit aussi être produite. 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

DECLARATION RELATIVE AUX SINISTRES 
 INDEMNISES AU TITRE DES CATASTROPHES 

 
      Je soussigné, 
 

Vendeur :   vendeur 
 bailleur 

 
 

 
 : 

 
 Que le bien vendu ou loué, désigné ci-

catastrophe naturelle ou technologique. 
 

 Que le bien vendu ou loué, désigné ci-dessus, a 
 

 
 naturelle ou 

technologique, se référer à la liste citée précédemment des catastrophes qui ont touché la commune des 
ABYMES depuis 2001 
 
 
Attestation établie à : Baie-Mahault, le 20/10/2017 
 
 
Signature du vendeur ou bailleur  
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